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F. Le gouvernement dépositaire informera sans retard tous les États
.ataires du présent statut de la date du dépôt de chaque instrument de
fication et de la date d'entrée en vigueur du statut. Le gouvernement dépo-
Ire informera sans retard tous les signataires et membres des dates aux-
[les d'autres États seront devenus parties au statut.

G. L'annexe au présent statut entrera en vigueur le premier jour où
tatut sera ouvert à la signature.

ARTICLE XXII

Enregistrement auprès des Nations Unies

A. Le présent statut sera enregistré par le gouvernement dépositaire
rertu de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies.

. Les accords conclus entre l'Agence et l'un ou plusieurs de ses membres,
accords entre l'Agence et une ou plusieurs autres organisations et les
)rds conclus entre les membres sous réserve de l'approbation de l'Agence
nt enregistrés auprès de l'Agence. Ces accords seront enregistrés par
,ence auprès des Nations Unies si leur enregistrement est prescrit par
'ticle 102 de la Charte des Nations Unies.

ARTICLE XXIII

Textes faisant foi et copies certißiées conformes

Le présent statut, rédigé en anglais, chinois, espagnol, français et russe,
que texte faisant également foi, sera déposé dans les archives du gouver-
ýent dépositaire. Des copies dûment certifiées conformes en seront remises
lui aux gouvernements des autres États signataires et aux gouvernements
1tats admis comme membres en vertu du paragraphe B de l'article IV.

FOI DE Quoi, les soussignés, dûment autorisés, ont signé le présent
ut.

IT au Siège de l'Organisation des Nations Unies, le vingt-six octobre
'neuf cent cinquante-six.

ANNEXE I

Commission préparatoire

Une Commission préparatoire se créera le premier jour où le présent
sera ouvert à la signature. Elle sera composée d'un représentant de

un des pays suivants: Australie, Belgique, Brésil, Canada, États-Unis

rérique, France, Inde, Portugal, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
a1de du Nord, Tchécoslovaquie, Union des Républiques socialistes sovié-

les et Union Sud-Africaine, et d'un représentant de chacun des six autres

t8 que désignera la Conférence internationale sur le statut de l'Agence
eationale de l'énergie atomique. La Commission préparatoire restera en

etions jusqu'à l'entrée en vigueur du présent statut et, par la suite, jusqu'à

le la Conférence générale se soit réunie et qu'un Conseil des gouverneurs
été constitué conformément à l'article VI.

' Pour faire face à ses dépenses, la Commission préparatoire pourra
1der à l'Organisation des Nations Unies de lui consentir un prêt et prendra

et efet, avec les autorités compétentes des Nations Unies, toutes disposi-
I utiles, notamment des dispositions concernant le remboursement du prêt.
te Prêt est insuffisant, la Commission préparatoire pourra accepter des

a08 des gouvernements. Ces avances pourront être déduites des contri-

1 des gouvernements intéressés au budget de l'Agence.


